
ERRATUM
Monsieur le Maire de Lesparre, et le Conseil 
Municipal, ont le plaisir de vous offrir le très 
attendu agenda 2021.

Comme vous avez pu le constater, vous l’avez 
malheureusement reçu plus tardivement que les 
autres années, et nous nous en excusons très 
sincèrement.

Nous tenons cependant à préciser que ce retard est 
indépendant de notre volonté, et nous avons fait le 
maximum pour que vous puissiez le recevoir au plus 
vite. 

Mais cette année si particulière, du fait de la 
COVID-19, en aura décidé autrement, et aura aussi 
impacté l’éditeur de cet agenda.

Et il était écrit que l’Hitoire de cet agenda 2021 
serait compliquée jusqu’au bout, car à ce problème 
d’édition semble s’être ajouté, si l’on en croit vos 
différents retours, un problème de distribution. En 
effet, cet agenda tant attendu n’aurait pas réussi à 
franchir, entre autres, la barrière «Stop-Pub».

C’est pourquoi, si, malgrè tous nos efforts, la 
distribution n’avait pas atteint votre boîte aux 
lettres, nous serions ravis de pouvoir vous le remettre 
directement en Mairie, donc n’hésitez pas à nous 
rendre visite.
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